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(54) Dispositif de connexion électrique

(57) L'invention concerne un dispositif de connexion
(1) électrique. Ce dispositif est notamment caractérisé
en ce que:

- Un premier connecteur (4) et des appuis de main-
tien et de positionnement (23) sont conformés pour
positionner et maintenir un corps du premier con-
necteur de sorte que des éléments de connexion
femelles (41) soient en vis-à-vis d'ouvertures d'une
surface de guidage (21);

- un second connecteur (3) et des appuis de guidage
et de positionnement (24) sont conformés de sorte
qu'un corps du second connecteur puisse coulisser
par rapport aux appuis de guidage et de sorte que
des éléments de connexion mâles (31) traversent
les ouvertures par un tel coulissement.

L'invention permet notamment d'éviter d'endomma-
ger le dispositif de connexion lors de l'emboîtement des
connecteurs.
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Description

[0001] L'invention concerne les dispositifs de con-
nexion électrique et en particulier les dispositifs de con-
nexion présentant des éléments de connexion mâles
guidés par une grille vers des éléments de connexion
femelles du dispositif de connexion.
[0002] Un dispositif de connexion placé derrière un
phare, au niveau de la batterie, est connu. Ce dispositif
de connexion comprend un premier connecteur présen-
tant des éléments de connexion électrique femelles
compris dans un boîtier. Le boîtier comprend une face
munie d'ouvertures placées globalement en vis-à-vis
des éléments femelles. Une grille de guidage est mon-
tée coulissante dans le boîtier entre les éléments de
connexion femelles et la face munie d'ouvertures. La
grille de guidage est maintenue temporairement en pla-
ce au moyen d'un épaulement ménagé à l'intérieur du
boîtier.
[0003] Un tel dispositif de connexion présente des in-
convénients. Ce dispositif de connexion est susceptible
de se détériorer lors de la connexion des éléments de
connexion mâles et femelles. Les éléments de con-
nexion mâle sont parfois pliés lors de leur introduction
dans les éléments de connexion femelles. D'autre part,
ce dispositif de connexion présente une structure et un
coût élevé. Par ailleurs, le positionnement des éléments
de connexion mâles par rapport à la grille de guidage
est très difficile à obtenir.
[0004] Le document EP-1150393 décrit un dispositif
de connexion électrique. Le document décrit des surfa-
ces d'appui et de positionnement d'un module de gui-
dage disposées d'un seul côté d'une surface de guida-
ge. Aucune élément ne fait saillie par rapport à la face
inférieure de la surface de guidage. La face interne de
la paroi sert de guidage et d'appui au connecteur femel-
le et la face externe de cette paroi sert de guidage et
d'appui au connecteur mâle.
[0005] Le document GB-2288494 porte sur un con-
necteur électrique muni d'un organe de verrouillage per-
pendiculaire à la direction de connexion.
[0006] un module de guidage présente des appuis de
positionnement de part et d'autre de la surface de gui-
dage présentant des ouvertures.
[0007] L'invention vise à fournir un dispositif de con-
nexion électrique amélioré.
L'invention concerne ainsi un dispositif de connexion
électrique, comprenant

- un module de guidage, comprenant:

- une surface de guidage présentant des ouvertures;

- des appuis de positionnement et de maintien fai-
sant saillie d'un premier côté par rapport à la surface
de guidage;

- des appuis de positionnement et de guidage faisant

saillie de l'autre côté par rapport à la surface de gui-
dage;

- un premier connecteur muni d'éléments de con-
nexion femelles et d'un corps;

- un second connecteur muni d'éléments de con-
nexion mâles susceptibles de se connecter dans
les éléments femelles, et d'un corps sur lequel les
éléments de connexion sont fixés;

le dispositif présentant comme caractéristiques supplé-
mentaires, que:

- le premier connecteur et les appuis de maintien et
de positionnement sont conformés pour positionner
et maintenir le corps du premier connecteur de sor-
te que les éléments de connexion femelles soient
en vis-à-vis des ouvertures de la surface de guida-
ge;

- le second connecteur et les appuis de guidage et
de positionnement sont conformés de sorte que le
corps du second connecteur puisse coulisser par
rapport aux appuis de guidage et de sorte que les
éléments de connexion mâles traversent les ouver-
tures par un tel coulissement.

[0008] L'invention sera mieux comprise et d'autres
particularités et avantages apparaîtront à la lecture, à
titre exemplaire, de la description qui va suivre, la des-
cription faisant référence aux dessins annexés parmi
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective et en
section d'un dispositif de connexion électrique se-
lon l'invention;

- la figure 2 représente une vue en coupe du module
de guidage du dispositif de la figure 1;

- les figures 3 et 4 représentent en perspective et en
section une variante de dispositif de connexion se-
lon l'invention, dans une position non connectée et
dans une position connectée respectivement;

- la figure 5 représente une vue de côté, en coupe
brisée à plans successifs, du dispositif de con-
nexion des figures 3 et 4;

- la figure 6 représente une vue de face en coupe du
dispositif de connexion des figures 3 et 4.

[0009] L'invention propose un dispositif de connexion
électrique, en particulier pour faisceau de véhicule auto-
mobile, présentant un module de guidage intermédiaire
entre deux connecteurs électriques. Le module de gui-
dage présente des ouvertures et peut maintenir des élé-
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ments femelles d'un premier connecteur en vis-à-vis de
ses ouvertures. Le module de guidage peut guider le
deuxième connecteur de sorte que ses ouvertures gui-
dent les éléments mâles vers les éléments femelles. On
obtient ainsi un dispositif de connexion n'exigeant pas
des tolérances mécaniques trop élevées, présentant
une structure simple et assurant un bon guidage des
éléments de connexion mâles dans les éléments de
connexion femelles.
[0010] La figure 1 représente une vue en perspective
d'un dispositif de connexion 1 selon l'invention. Le dis-
positif de connexion 1 comprend un module de guidage
2, représenté de façon détaillée à la figure 2. Un premier
connecteur 4 muni d'éléments de connexion femelles
41 est positionné et maintenu dans le module de guida-
ge. Un deuxième connecteur 3 est positionné et monté
coulissant dans le module de guidage 2.
[0011] Dans cette figure, on distingue l'élément de
connexion 41 muni d'une borne de connexion 43 et d'un
câble conducteur débouchant à l'extérieur du corps 44
du connecteur 4. Un élément de connexion mâle 31 est
en position pour être inséré dans la borne de connexion
43 de l'élément 41.
[0012] Le module de guidage 2 présente une surface
de guidage 21 et des ouvertures 22 ménagées dans la
surface de guidage 21. Le module 2 présente une sur-
face périphérique 23 faisant office d'appui de position-
nement et de maintien pour un premier connecteur 4
présentant des éléments de connexion femelles 41. La
surface 23 fait saillie d'un premier côté par rapport à la
surface de guidage 21. La surface est ainsi utilisée pour
positionner et maintenir un corps 44 du connecteur 4.
[0013] On utilise un premier connecteur 4 et des ap-
puis de maintien 23 conformés pour positionner et main-
tenir le corps 44 de sorte que les éléments de connexion
femelles 41 soient en vis-à-vis des ouvertures 22 de la
surface de guidage 21. L'homme de métier utilisera tout
ajustement adéquat entre la surface d'appui 23 et le
corps 44 pour assurer ce positionnement. Pour garantir
un bon positionnement des éléments de connexion fe-
melles par rapport aux ouvertures 22, on utilise de pré-
férence des appuis ou une surface d'appui 23 faisant
saillie d'au moins 2 millimètres par rapport à la surface
de guidage 21. En prenant l'axe d'insertion des élé-
ments de connexion mâles 31 dans les éléments de
connexion femelles 41 comme référence longitudinale,
on choisit de préférence un jeu transversal entre les ap-
puis de maintien et de positionnement et le corps du pre-
mier connecteur compris entre 0,2 et 0,5 millimètres
pour assurer un positionnement adéquat entre les
ouvertures 22 et les éléments de connexion femelles 41.
[0014] Le module de guidage 2 comprend également
une surface périphérique saillante 24, faisant office
d'appui de positionnement et de guidage pour un
deuxième connecteur 3 présentant des éléments de
connexion mâles 31. La surface 24 fait saillie du côté
opposé à la surface 23 par rapport à la surface de gui-
dage 21. La surface 24 est ainsi utilisée pour positionner

et guider un corps 32 du connecteur 3. Les éléments de
connexion mâles 31 sont fixés sur le corps et sont sus-
ceptibles de se connecter électriquement aux éléments
de connexion femelles 41. Le corps 32 et la surface de
guidage 24 sont conformés pour que, lorsque le corps
32 est guidé par la surface 24, le corps coulisse par rap-
port à cette surface, les éléments de connexion soient
guidés par les ouvertures 22 et traversent les ouvertures
22, puis s'insèrent dans les éléments de connexion fe-
melles 41.
[0015] Pour garantir un bon positionnement des élé-
ments de connexion mâles par rapport aux ouvertures
22 lors du coulissement de connexion, on utilise de pré-
férence des appuis ou une surface d'appui 24 faisant
saillie d'au moins 2 millimètres par rapport à la surface
de guidage 21. On choisit également de préférence un
jeu transversal entre les appuis de guidage et de posi-
tionnement et le corps du deuxième connecteur 3 com-
pris entre 0,2 et 0,5 millimètres pour assurer un posi-
tionnement adéquat entre les ouvertures 22 et les élé-
ments de connexion mâles 31.
[0016] Afin d'améliorer le positionnement, le maintien
ou le guidage, les surface 23 ou 24 entourent de préfé-
rence les ouvertures 22 du module de guidage 2.
[0017] Le procédé de connexion du dispositif 1 est le
suivant: on dispose le corps 44 dans sa position la plus
enfoncée dans la surface 23, pour mettre les éléments
de connexion femelles 41 en vis-à-vis des ouvertures
22. On fait ensuite coulisser le corps 32 sur la surface
24 jusqu'à connecter les éléments de connexion mâles
31 aux éléments de connexion femelles 41.
[0018] Les figures 3 à 6 illustrent une variante d'un
dispositif de connexion selon l'invention. Selon cette va-
riante, on utilise une goupille 5 afin de verrouiller la con-
nexion entre les connecteurs 3 et 4. Le verrouillage est
mis en oeuvre de la façon suivante: le connecteur 3 pré-
sente ainsi deux montants verticaux 33 faisant saillie par
rapport au corps 32 suivant la même direction que les
éléments de connexion 31. La surface de guidage 22
du module de guidage 2 présente des découpes adé-
quates pour permettre le coulissement des montants
33. Le corps 44 du connecteur 4 présente également
une forme adéquate pour permettre le coulissement des
montants 33. Les montants 33 présentent une ouverture
331 destinée à recevoir la goupille 5 en position de ver-
rouillage. Le corps 44 présente une rainure 45 permet-
tant le coulissement transversal de la goupille 5. La dé-
coupe 331 et la rainure 45 sont conformées pour ne ve-
nir en vis-à-vis qu'à l'approche d'une position de con-
nexion finale entre les connecteurs 3 et 4. Ainsi, la gou-
pille 5 ne peut être insérée dans la découpe 331 qu'à
l'approche de cette position finale.
[0019] Selon une variante avantageuse, la goupille
présente deux bras, afin de réaliser un verrouillage des
connecteurs sur deux côtés.
[0020] On utilise également préférentiellement une
goupille présentant au moins une rampe à une extrémité
de verrouillage, comme illustré aux figures 3 et 4. Ainsi,
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la goupille 5 présente la structure suivante pour chaque
bras: le bras présente une extrémité d'introduction 51,
une portion de verrouillage 52 et une rampe 53 joignant
l'extrémité d'introduction et la portion de verrouillage 52.
La section transversale de l'extrémité d'introduction est
inférieure à la section transversale de la portion de ver-
rouillage. Ainsi, l'extrémité d'introduction peut être intro-
duite aisément dans la découpe 331 même lorsque les
connecteurs 3 et 4 ne sont pas dans leur position de
connexion finale. Lors de l'introduction de la rampe 53
dans la découpe 331, la rampe appuie sur le bord su-
périeur de la découpe si les connecteurs ne sont pas
dans leur position de connexion finale. AInsi, l'introduc-
tion de la rampe génère le déplacement relatif des con-
necteurs 3 et 4 vers leur position de connexion finale.
Une fois que la rampe a traversé la découpe, la portion
de verrouillage 52 assure le verrouillage relatif des con-
necteurs, comme illustré à la figure 4. Une telle goupille
permet à la fois de verrouiller et de connecter les con-
necteurs 3 et 4, sans nécessiter que l'opérateur place
préalablement les connecteurs dans leur position de
verrouillage finale. Un tel dispositif de connexion simpli-
fie ainsi le procédé de connexion.
[0021] Comme représenté à la figure 4, on peut pré-
voir que l'extrémité du montant 33 s'insère dans une dé-
coupe 46 du corps 44 en position de connexion finale
des connecteurs 3 et 4. On peut également prévoir que
le montant soit affleurant à la surface supérieure du
corps 44, en position de connexion finale des connec-
teurs 3 et 4.

Revendications

1. Dispositif de connexion électrique (1), caractérisé
en ce qu'il comprend :

- un module de guidage (2), comprenant:

- une surface de guidage (21) présentant des
ouvertures (22);

- des appuis de positionnement et de maintien
(23) faisant saillie d'un premier côté par rapport
à la surface de guidage;

- des appuis de positionnement et de guidage
(24) faisant saillie de l'autre côté par rapport à
la surface de guidage;

- un premier connecteur (4) muni d'éléments de
connexion femelles (41) et d'un corps;

- un second connecteur (3) muni d'éléments de
connexion mâles (31) susceptibles de se con-
necter dans les éléments femelles, et d'un
corps sur lequel les éléments de connexion
sont fixés;

en outre caractérisé en ce que :

- le premier connecteur et les appuis de maintien
et de positionnement sont conformés pour po-
sitionner et maintenir le corps du premier con-
necteur de sorte que les éléments de con-
nexion femelles soient en vis-à-vis des ouver-
tures de la surface de guidage;

- le second connecteur et les appuis de guidage
et de positionnement sont conformés de sorte
que le corps du second connecteur puisse cou-
lisser par rapport aux appuis de guidage et de
sorte que les éléments de connexion mâles tra-
versent les ouvertures par un tel coulissement.

2. Dispositif de connexion électrique selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que :

- le corps du premier connecteur est positionné
et maintenu par les appuis de maintien et de
guidage (23) et les éléments de connexion fe-
melles (41) sont disposés en vis-à-vis des
ouvertures (22);

- le corps du deuxième connecteur est position-
né et monté coulissant par rapport aux appuis
de guidage et de positionnement (24) et les élé-
ments de connexion mâles (31) traversent les
ouvertures (22).

3. Dispositif de connexion électrique selon la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce que les appuis (23,
24) font saillie d'au moins 2 millimètres par rapport
à la surface de guidage.

4. Dispositif de connexion selon l'une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le jeu transversal
entre les appuis de maintien et de positionnement
et le corps du premier connecteur est compris entre
0,2 et 0,5 millimètres.

5. Dispositif de connexion selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le jeu transversal entre les appuis de guidage
et de positionnement et le corps du deuxième con-
necteur est compris entre 0,2 et 0,5 millimètres.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les ap-
puis de maintien et de positionnement sont consti-
tués d'une surface d'appui entourant les ouvertu-
res.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les ap-
puis de guidage et de positionnement sont consti-
tués d'une surface d'appui entourant les ouvertu-
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res.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que :

- le dispositif comprend en outre une goupille (5);

- un des connecteurs présente en outre une rai-
nure (45);

- l'autre connecteur présente en outre une dé-
coupe (331);

- la rainure, la découpe et la goupille étant con-
formées pour que la goupille insérée dans la
rainure et la découpe verrouille le premier et le
deuxième connecteur en position de con-
nexion.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que :

- l'autre connecteur est le connecteur supportant
les éléments de connexion mâles, ce connec-
teur présentant un montant (33) sensiblement
parallèle aux éléments de connexion et dans
lequel la découpe (331) est réalisée;

- la surface de guidage du module de guidage
présente une découpe (46)susceptible d'être
traversée par le montant.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que la goupille présente une extrémité d'intro-
duction (51), une portion de verrouillage (52) pré-
sentant une section transversale supérieure à la
section de l'extrémité d'introduction, et une rampe
(53) joignant l'extrémité d'introduction à la portion
de verrouillage.
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